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(...)

Achapt de noble anthoine duv[er]net
vieulx

Ce( )jourd( )huy septiesme du moys de mars ]en[
]vil[ mil cinq cens septante neuf en villemur
etc en presances de moy not(aire) soubz(sig)ne et des tesmoings

…………………………………………………………………..

lxx]xx[ /ix/

bas nommes dans la maison de l( )achepte(ur) bas nomme
estably en [per]sonne maistre hugues dumas not(aire)
de( )villemur lequel de son bon gre et bonne volunte
pour luy et les siens a( )l( )advenir a vendu etc a
noble anthoine duvernet vieulx habitant de
villemur illec presant et pour luy ses hoirs et
success(eu)rs a( )l( )advenir stipulant et ac(c)eptant scavoir
est la meterye que led(it) dumas a assize a( )la
[par]oisse du born que jadiz soloit a[par]tenir a m(aîtr)e
guill(au)me dumas en son vivant bachel(ie)r en droictz
not(aire) royal dud(it) villemur son oncle ]et toutes[ [con]cistant
en une maison hault et bas terres predz avec
leurs a[par]tenances [con]ten(ant) en tout dix( )huict eyminades
avec son plus ou moings et ]a[ ge)n(er)allement tout
le( )bien qu( )il a assiz en lad(ite) parroisse du born
laquelle meterye et terres se [con]fron(tant) avec le
chemin allant del( )born a( )labejau avec le [com]munal dud(it)
lieu avec les tenances de m(aîtr)e hugues de auza licen(cié)
avec les tenances des her(itier)s de feu anth(oine fraysse et
avec leurs au(tr)es [con]fron(tation)s plus vrayes avec leurs
entrees yssues et au(tr)es a[par]tenances a la( )charge
de payerl( )oblie deue au s(eigneu)r directe qu( )elle a[par]tien(fra)
declairant ne( )le scavoir toutesfois la( )luy vend
franc et quicte des arresrages desd(ites) oblies tailhes
royaulx et au(tr)es subcides jusques au jour p(rese)nt
a avoir etc ceste vendi(ti)on led(it) dumas
vendeur a faicte et faict aud(it) duvernet achepte(ur)
pour et moyen(ant) le prix et somme de soixante
six esculz deux tiers d( )escu d( )or sol a raison
de soixante solz l( )escu suyvant l( )ordonnan(ce) payable
par led(it) duvernet achepte(ur) aud(it) vendeur a deux
pacz scavoir est la moytie a( )la( )[pro]chaine feste
de( )la magd(elei)ne et l( )au(tr)e moytie d aujourd( )huy en
ung an ]avec[ [pro]chain avec despans que a( )faulte

………………………………………………………………



payement s( )en po(u)rroict ensuyvre e au cas lad(ite)
meterye et ses tenances dessus vendue s[er]oyt
extimee de presant ou a( l( )advenir plus valoir q(ue)
lad(ite) somme de soixante six esculz deux tiers d( )escu
d( )or sol toute icelle majeur(e) vallan(ce) led(it) dulmas
a donne etc c( )est divestu etc a [pro]mys
porter bonne et ferme eviction etc et po(ur) tout ce
dessus tenir garder et observer lesd(ites) parties
respectivement ont obliges et ypotheques tous
et ch(ac)uns leurs biens meubles et immeubles presans
et advenir ^° qu( )ilz ont soumis aux forces et rigueurs
des courtz et scelz royaulx mage de( )la sen(echau)cee ville
viguerie de( )th(ou)l(ous)e et alby court ordinaire de vill(emu)r
et au(tr)es de ce royaulme ont renonce etc ainsi
l( )ont jure moyen(ant) serment de( )quoy etc p(rese)ntz
jehan malbert cordonier / pierre esquier couturier
de( )villemur habitans tesmoings a( )ce appelles et requis
lesd(ites) [par]ties se sont signes ]a( )la( )cede[ les tesmoingz
ont dict ne scavoir signer et moy jehan
richard not(aire) royal dud(it) villemur requis soubz(sig)ne

^° et par expres les susd(its) biens venuz ob(li)ges [par] led(it) duvernet

A. Duvernet                             Richard, not(aire) r(o)yal

         Dumas, vend(eu)r

g / p / aud. dumas /

led(it) hugues dumas a
[con]fesse avoir eu et
receu dud(it)
duvernet
en de(-)duction
dud(it) debte
conte en sept
emynes de bled
froment a iiii l(ivres) t(ournois)
viii sols t(ournoi)z ch(ac)une emyne et en argent comptant la somme
de vingt cinq escus d( )or sol et trente six soulz t(ournoi)z a( )vill(emu)r le
troysie(me) de octobre mil vc( )lxxix p(rese)ntz jacmes robert jehan chambert
jehan gas[par]d de manhanac et moy
                                                                  Dumas      Richard, not(aire) r(o)yal
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